
Compte Rendu SNTRS CGT du Conseil d’Administration Inserm du 7 juin 2018 
Elus SNTRS CGT : Claudia GALLINA-MULLER et Hubert DABIRE 

 
Trois points de l’ordre du jour étaient mis en approbation : 

 Procès-verbal du Conseil d’Administration 8 mars 2018 
 Comptes consolidés 2017 de l’Inserm 
 Budget rectificatif n°2/2018 de l’Inserm 

Tous ces points ont été approuvés à l’unanimité. Le SNTRS avait voté contre le Budget Rectificatif 
(BR) n°1/2018 (voir CR SNTRS CGT CA Inserm du 8 mars 2018 ici) parce qu’aucune ligne budgétaire 
n’y était inscrite pour la compensation de la CSG. Le ministère avait répondu qu’elle y serait dans le 
BR n°2/2018. Ce qui est le cas et les agents ont dû s’en rendre compte aussi dans leur bulletin de paye. 
En effet, dans le BR n°2/2018, 2,17 M€ ont été inscrits au titre de l’indemnité compensatoire de 
la hausse de la contribution sociale générale (CSG). 

 

L’exposé scientifique portait sur le rôle de l’Inserm en particulier, et de la France en général, dans le 
consortium « Reacting ». Reacting est « un consortium multidisciplinaire rassemblant des équipes et 
laboratoires d’excellence, afin de préparer et coordonner la recherche pour faire face aux crises 
sanitaires liées aux maladies infectieuses émergentes » (eg peste à Madagascar, Lassa, une fièvre 
hémorragique au Togo et au Nigéria, Ebola, Zika, etc…) (https://reacting.inserm.fr/). A la suite de 
l’exposé, les représentants du ministère (DGRI) félicitent les équipes françaises impliquées et insistent 
sur le fait que Reacting est utile à la France puisque certaines de ces épidémies touchent des 
territoires français et contribue à la visibilité de la recherche Française à l’international (Recherche et 
diplomatie). 
 

Après l’information du Pdg sur l’actualité interne, nationale et internationale, le SNTRS interpelle le 
représentant du MESRI :  
 

« Le SNTRS souhaite interroger le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sur 
l’avenir des organismes de recherche à la suite des faits suivants : 

1. Lors d’un colloque tenu en octobre 2017, le président de la CPU (Gilles Roussel) et l’ancien conseiller de l’ex 
président de la République N Sarkosy (Arnold Munnich), se sont livrés à une attaque en règle contre le 
CNRS ; l’ex présidente de l’ANR (Mme Pascale Briand) allant jusqu’à demander la suppression pure et 
simple des organismes de recherche, apparemment sans réaction du conseiller du Président de la 
République pour l’ESR (Thierry Coulhon). 

2. La CPU comme la CURIF (Coordination des Universités de Recherche Intensive Françaises) ont demandé à 
émarger au programme 172 « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires » de la 
Mission Interministérielle Recherche et Enseignement Supérieur (MIRES) afin que les universités 
deviennent opérateurs de recherche. 

3. De son côté, le jury Idex, dans sa session de mars 2018 a imposé comme conditions pour confirmation 
définitive des Idex de Saclay et de PSL que leurs présidents aient un droit de véto sur le recrutement des 
chercheurs ainsi qu’un droit d’auditer et d’amender les budgets des institutions fondatrices de l’Idex. Ces 
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conditions réduisent les organismes à de simples agences de moyens fournissant en personnels et en 
moyens financiers les regroupements territoriaux du PIA. 

La question est donc de savoir si les organismes de recherche doivent être des acteurs déterminants de la stratégie 
nationale de recherche définissant leurs orientations scientifiques et leur politique de recrutement ou doivent-ils 
être asservis aux regroupements territoriaux de l’ESR en cours de constitution ? Le développement de la recherche 
dans les établissements d’Enseignement Supérieur doit-il se faire au détriment des organismes de recherche ? 

Cette interrogation est d’autant plus légitime que la recherche est financièrement alimentée par un double 
système. Celui du budget discuté au parlement, qui génère les financements récurrents qui n’augmentent pas 
depuis des années, et celui extra budgétaire du PIA, qui n’est pas discuté par le parlement et qui constitue une 
manne financière pour quelques structures du PIA richement dotées qui constituent autant d’États dans l’État. » 

La réponse du ministère (DGRI Beretz) est qu’il n’y a pas de remise en cause du rôle, de la place et de 
la qualité de l’Inserm et des organismes de recherche, tant au niveau du gouvernement qu’au niveau 
du ministère lui-même. Il existe différents écosystèmes et les universités ne sont qu’une des 
composantes. Le travail de l’Inserm avec les sites d’excellences est exemplaire. L’Inserm reste l’Inserm 
et co-agit avec les sites. Rien n’est remis en cause sur ce fonctionnement actuellement. Les universités 
sont déjà des opérateurs de recherche qui collaborent avec les organismes de recherche. Le soutien 
aux organismes de recherche est réaffirmé.  

La présidente de l’Université Paris Diderot (Mme Clerici) souhaite expliquer la demande des 
universités à émarger au programme 172. Les universités sont déjà des opérateurs de recherche qui 
collaborent avec les EPST notamment dans le cadre des UMR (unités mixtes) qu’elles hébergent. Mais 
si l’hébergement des UMR par les universités est très bien d’un point de vue du dynamisme de la 
recherche, elle se fait sans compensation financière. Pour les universités qui hébergent beaucoup de 
structures de recherche, le coût est important et est assuré au détriment d’autres postes de dépenses. 
Étant donné la nouvelle ‘responsabilité budgétaire’ des universités (indépendance des universités), il 
faudrait trouver des moyens supplémentaires pour assurer les charges induites par cet hébergement. 
D’où la demande d’émarger au programme 172 afin de dégager un budget spécifique 
supplémentaire pour pallier le budget engagé pour l’hébergement (un budget spécifique et non pas 
une amputation de ce budget au profit des universités). 

 

Bilan social 2017 : 

Les élus ont fait une déclaration commune (cf annexe jointe). Le SNTRS CGT se félicite que tous les 
syndicats représentés au CA aient repris en grande partie l’intervention du SNTRS CGT au Comité 
Technique de l’Inserm du 25 mai 2018. 

 

Intervention du PDG : 
 

En fin de CA, le PDG est intervenu : 
« Mon mandat s’achève la semaine prochaine et c’est donc mon dernier CA ... » 
Le PDG remercie les tutelles et le CA : Les tutelles sont à l’écoute,  
Il remercie les délégations syndicales et les directions des différents départements de l’Inserm pour la 
qualité du travail et des documents fournis. 
 
NB : Au Journal Officiel du 12 juin 2018, Yves Lévy est nommé la présidence de l’Inserm par intérim 
durant la procédure de remplacement du PDG en cours. 

A suivre … 

 



 
 

Intervention de l’ensemble des représentants des personnels 
SNTRS-CGT, SNCS-FSU SGEN-CFDT, et CFTC 

sur le bilan social Inserm 
lors du  Conseil d’Administration Inserm du jeudi 7 juin 2018 

 
Pour éviter d’être redondants et montrer notre unité sur l’analyse du bilan social de l’Inserm, les différents 
représentants des personnels ont choisi d’aborder chacun quelques points de ce bilan. 
 
Comme chaque année, le bilan social constitue une photographie très détaillée de l’Institut.  
Nous commencerons par nous féliciter de l’accroissement du budget de l’action sociale. Et par prendre en 
compte l’effort fait par l’Inserm pour l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap. 
 
Le bilan social nous interpelle en revanche sur plusieurs points : 
 
La précarité 
Les travailleurs précaires représentent 37% des personnels de l’Inserm. Alors que leur nombre diminuait 
depuis 2013, il a augmenté depuis 2016 de 3,4%. Cette augmentation est due aux financements sur projets 
attribués par l’ANR, les Associations et les Fondations. D’où la demande des organisations syndicales 
d’augmenter significativement la dotation récurrente afin de permettre aux laboratoires de réaliser un 
travail continu. 
De plus, les responsables d’unité et d’équipe considèrent parfois, les personnels contractuels comme des 
ressources humaines au service des projets de l’équipe, sans considérer le parcours propre de chaque 
individu. En conséquence à la précarité du statut, s’ajoute une dégradation du niveau de l’expérience 
professionnelle. L’Inserm doit faire respecter les règles qu’il a défini concernant l’accueil et la gestion des 
personnels contractuels, promouvoir ce cadre de fonctionnement au niveau national, en menant des actions 
auprès des responsables d’unité et d’équipe, afin d’impacter directement sur la qualité des expériences 
professionnelles des contractuels au sein de l’Inserm. Nous souhaitons que les contractuels trouvent dans 
les unités Inserm un lieu où se former et progresser au même titre que les statutaires. 

 
La situation des personnels statutaires 
Les effectifs des personnels statutaires ne progressent plus. Si les effectifs des ingénieurs et techniciens (IT) 
sont à peu près constants, ceux des chercheurs sont en recul continu depuis 2009 de près de 2% et l’âge 
moyen des chercheurs et IT continue d’augmenter depuis 2012 ; 
Les évolutions de carrières chez les IT sont réduites puisqu’elles dépendent des flux. Ces derniers sont très 
faibles du fait du faible nombre de recrutement et des départs en retraite de plus en plus tardifs. 
Ce n’est pas la politique de dérégulation du travail avec notamment le plan CAP2022 pour la Fonction 
publique qui va améliorer les choses. 
 
Le recrutement à l’Inserm 
Le nombre de postes ouverts au concours externes est le même depuis 2015.  
L’âge moyen des candidats au concours Chargé de recherche (CR) reste inchangé par rapport à l’année 
dernière avec 9,5 ans en moyenne de post doc pour être recruté en CR1 et 6 ans en CR2. Les femmes étant 
recrutées en CR1 avec un âge moyen d’une année plus que les hommes.  
Pour les IT, la proportion de candidats ayant un diplôme supérieur au diplôme requis pour candidater est 
impressionnante, 80% pour les ingénieurs d’Etude (IE), 48% pour les assistant-ingénieur (AI), 42% pour les 
techniciens (T). 



 
La parité 
Pour faire un point sur la parité et la place des femmes à l’Inserm, celle-ci évolue mais encore trop lentement. 
Nous soulignons les efforts de l’administration pour améliorer la situation des femmes au sein de l’institut 
en respectant par exemple la parité des jurys de concours qui est une obligation statutaire mais également 
en favorisant la présidence des jurys et en travaillant à sensibiliser les commissions scientifiques spécialisées 
(CSS) et le conseil scientifique (CS).  
Néanmoins, encore aujourd’hui, les postes de responsabilités restent majoritairement masculins alors que 
les emplois précaires sont majoritairement féminins.  
De plus, même quand elles sont recrutées sur des postes statutaires, les femmes le sont plus tardivement 
que les hommes  (exemple en 2017 l’âge moyen des DR2 recrutés était de 43,7 ans pour les  hommes et 46,4 
pour les femmes). 
Enfin on constate sur le bilan social que les femmes déclarent beaucoup plus d’accidents du travail que les 
hommes et l’on peut s’interroger à savoir si ces déclarations sont le reflet d’une véritable différence dans le 
nombre d’accidents.  
 
Le vieillissement des personnels statutaires et la promotion HC des chercheurs 
Le bilan social nous présente également une comparaison de la pyramide des âges entre 1988 et 2017 et 
l’on voit à quel point les personnels statutaires de l’institut sont plus âgés aujourd‘hui. Pourtant le vivier de 
jeunes existe mais il est en contrat à durée déterminés et aujourd’hui à l’Inserm il n’y pas un seul chercheur 
statutaire de moins de 32 ans.  
Ce vieillissement de la population entraine chez les chargés de recherche un blocage des carrières. En effet, 
28.85% des CR sont aujourd’hui au dernier échelon de leur grade. La création d’une Hors Classe sera 
l’occasion de rectifier un peu cette injustice. Aussi nous rappelons notre attachement à la prise en compte 
de l’ancienneté dans le grade lors de la promotion Hors Classe. 
 
Les primes des chercheurs et des ITA  
La prime annuelle des chercheurs, en moyenne de 891 Euros à l’Inserm, est une des plus basses de la fonction 
publique d’état. En comparaison, la prime annuelle d’un ingénieur de recherche qui a souvent les mêmes 
diplômes est de 6 468 Euros. Nous demandons une revalorisation de la prime des chercheurs à la hauteur 
de celle de leurs collègues ingénieurs.  
Nous demandons toujours l'alignement du socle des Indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise 
(IFSE) des agents INSERM sur celui des ingénieurs et personnels techniques de recherche et-de formation. 
Nous souhaitons donc qu'en octobre il y ait un budget rectificatif qui en tienne compte. 
 
Le Comité Spécial d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CSHSCT)  
Enfin nous voudrions  aussi souligner notre attachement aux CHSCT notamment localement, car ils ont un 
véritable rôle auprès des personnels. 
 
En conclusion, si nous approuvons le bilan social qui est un document de qualité, nous nous interrogeons sur 
l’avenir de l’Inserm et au-delà, sur celle de la recherche biomédicale avec des personnels statutaires qui 
vieillissent, encadrent une masse de précaires sans perspective d’intégration ou si peu, que ce soit à l’Institut 
ou dans les autres EPST et même dans les universités, rémunérés avec des salaires indignes de leur 
qualification et de leur engagement professionnel. 
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